
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame France-Élaine Duranceau Le 27 mars 2023 
Ministre responsable de l’Habitation 

TITRE : Mise en œuvre du Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche 
de logement 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

Le Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement vise à 
remplacer le Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention aux 
municipalités. Ce dernier a pour objectif de soutenir l’accès au logement pour les 
ménages les plus vulnérables en fournissant une aide temporaire d’urgence aux 
ménages qui se retrouvent sans logis en raison d’une pénurie de logements locatifs, 
particulièrement dans la période entourant le 1er juillet ou à la suite d’un sinistre. Dans sa 
version la plus récente, autorisée le 18 mai 2022, le Programme de supplément au loyer 
d’urgence et de subvention aux municipalités comprend trois volets :  

• Volet 1 – Supplément au loyer d’urgence : permet un accès rapide à un logement à
des ménages à faible revenu qui se retrouvent sans logis. La part assumée par le
ménage pour le paiement du loyer correspond à 25 % de son revenu;

• Volet 2 – Subvention aux municipalités : consiste en des subventions aux
municipalités pour couvrir une partie des coûts des services d’aide d’urgence
dispensés aux citoyens sans logis;

• Volet 3 – Subvention aux offices d’habitation : consiste en des subventions aux offices
d’habitation pour assurer un service d’aide à la recherche de logement (SARL) aux
citoyens sans logis. Le SARL informe, oriente et accompagne les ménages ou
personnes seules qui vivent une situation qui peut les entraîner vers l’itinérance ou
dont le logement ne correspond plus à leurs besoins, ce qui les oblige à chercher un
nouveau logement sur le marché privé.

Selon le Plan budgétaire de mars 2022, 600 logements devaient être subventionnés par 
l’entremise du Programme de supplément au loyer d’urgence et de subvention aux 
municipalités. Or, à la suite d’une demande du gouvernement, ceux-ci l’ont été par 
l’entremise du Programme de supplément au loyer – marché privé. Conséquemment, le 
volet relatif au Supplément au loyer d’urgence devra être retiré du Programme de 
supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités dans l’éventualité que 
celui-ci soit renouvelé après le 31 mars 2023 puisque les logements subventionnés dans 
ce volet le sont maintenant dans un autre programme de la Société d’habitation du 
Québec (Société). 

En ce qui concerne le volet Subvention aux municipalités, en 2021-2022, 13 municipalités 
y ont participé pour un montant total versé par la Société de 827 794 $.  
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Par ailleurs, en 2022-2023, la Société a versé, dans des cas exceptionnels et pour des 
motifs humanitaires, un montant totalisant 514 409 $ à des ménages qui résidaient dans 
une municipalité qui ne participait pas au volet Subvention aux municipalités.  
 
Relativement au volet Subvention aux offices d’habitation, au 31 janvier 2023, 12 offices 
d’habitation ont fait des demandes pour un SARL permanent (exploité 12 mois par année 
civile) pour un montant total versé par la Société de 1 171 066 $. De plus, des demandes 
de deux autres offices d’habitation sont en cours d’analyse. 
 
Le programme s’inscrit dans l’objet prévu au paragraphe 2° de l’article 3 de la Loi de la 
Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre S-8), qui est de « stimuler le 
développement et la concertation des initiatives publiques et privées en matière 
d’habitation ». 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
Le taux d’inoccupation des logements locatifs pour l’ensemble du Québec est descendu 
à 1,7 % en 20221, ce taux est à son plus bas depuis le début des années 2000. Un peu 
plus de 90 % des centres de plus de 10 000 habitants avaient des taux d’inoccupation en 
deçà de 2 % en 20222. Sur l’île de Montréal, le taux d’inoccupation est passé de 3,7 % 
en 2021 à 2,3 % en 2022 et il atteint environ 1 % dans la banlieue de Montréal. De plus, 
la variation en pourcentage du loyer moyen de 2021 à 2022 (+5,5 %) a été la plus forte 
historiquement depuis 1990. Le loyer mensuel médian au Québec a atteint 860 $ 
en 2022 (800 $ en 2021). Cependant, cette donnée est fortement influencée à la baisse 
par les ménages qui sont en place depuis plusieurs années. Les loyers du marché 
auxquels les ménages à la recherche d’un nouveau logement font face peuvent être 
beaucoup plus élevés (par exemple : +40 % dans la ville de Québec, +26 % sur 
l’Île-de-Montréal, +55 % à Laval). Le taux d’inoccupation des logements locatifs les moins 
chers est passé sous les 1 %. Cette faible disponibilité crée des problèmes d’abordabilité 
supplémentaires pour les ménages ayant les revenus les plus faibles.  
 
Chaque année, des ménages se retrouvent à la rue dans la période entourant le 1er juillet, 
n’ayant pas réussi à se trouver un logement de prix convenable qui répond à leurs 
besoins3. Cette situation est exacerbée en raison de la pénurie de logements abordables 
et des hausses de loyer significatives. Les ménages les plus vulnérables tels que les 
familles à la recherche de grands logements, les nouveaux immigrants, les individus aux 
prises avec des problèmes graves de santé mentale, pour qui la recherche de logement 
est plus difficile, n’ont pas forcément des amis ou des proches pour les loger 
temporairement.  
 
 

                                                           
1 Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL), Tableaux de données tirées de l’Enquête sur les 
logements locatifs en 2022. Portail de l’information sur le marché de l’habitation. Janvier 2023. 
2 Compilation. Direction des analyses et des stratégies. Société d’habitation du Québec. 
3 Les données sur les ménages sans logement en juillet ne sont pas répertoriées de manière officielle, mais des 
journaux et organismes publient leurs estimations provenant d’offices d’habitation et de municipalités autour du 
1er juillet chaque année. (Direction des analyses et des stratégies. Société d’habitation du Québec). 
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Les subventions versées aux municipalités et aux offices d’habitation sont alors 
essentielles pour aider ces ménages sans logis ou à risque de l’être comme en 
témoignent les statistiques décrites précédemment. Prolonger le Programme de 
supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités demeure pertinent, 
mais puisque le volet relatif au supplément au loyer d’urgence devra en être retiré si celui-
ci est prolongé, il est suggéré de le remplacer par un nouveau programme.  
 
 
3- Objectifs poursuivis 
 
La solution proposée vise à diminuer le nombre de ménages sans logis ou à risque de 
l’être en raison d’une pénurie de logements locatifs ou d’un sinistre en fournissant à ces 
ménages une aide pour un hébergement temporaire et un SARL par l’entremise, 
respectivement, des municipalités et des offices d’habitation. Le SARL informe, oriente 
et accompagne les ménages ou personnes seules qui vivent une situation qui peut les 
entraîner vers l’itinérance ou dont le logement ne correspond plus à leurs besoins, ce qui 
les oblige à chercher un nouveau logement sur le marché privé. 
 
Plus particulièrement, les objectifs poursuivis sont de maintenir les services d’aide 
d’urgence auprès des ménages sans logis en raison d’une pénurie de logements ou à la 
suite d’un sinistre en appuyant les municipalités et de diminuer le délai pour les ménages 
sans logis ou à risque de l’être à se trouver un logement correspondant à leurs besoins 
en appuyant les offices d’habitation qui offrent un SARL.  
 
 
4- Proposition 
 
Comme il a été mentionné précédemment, il est proposé de remplacer le Programme de 
supplément au loyer d’urgence et de subvention aux municipalités par un nouveau 
programme, soit le Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de 
logement (Programme) qui consisterait principalement à la reprise des volets subvention 
aux municipalités et aux offices d’habitation avec quelques ajustements. Il serait en 
vigueur jusqu’au 30 novembre 2024.  
 
Volet 1 – Subvention aux municipalités 
 
Pour être admissible au Volet 1 – Subvention aux municipalités, une municipalité devrait 
offrir des services d’urgence aux ménages qui se retrouveraient sans logis. La Société 
rembourserait à la municipalité 50 % des dépenses admissibles assumées par la 
municipalité dans l’année civile visée, jusqu’à concurrence d’un montant de 0,80 $ par 
habitant de la municipalité. Les dépenses admissibles seraient les frais liés au 
déménagement et à l’entreposage sécuritaire des biens meubles des ménages sans logis 
et à l’hébergement temporaire. Il est proposé que le ménage devra contribuer au 
paiement de l’hébergement en fonction des conditions déterminées par la Société à 
compter du troisième mois. 
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Volet 2 – Subvention aux offices d’habitation 

Pour être admissible au Volet 2 – Subvention aux offices d’habitation, un office 
d’habitation devrait desservir une municipalité dont la population est d’au moins 
25 000 habitants et offrir un SARL temporaire ou permanent aux ménages qui se 
retrouvent sans logis. 

La Société rembourserait à l’office d’habitation 90 % des dépenses admissibles 
assumées par ce dernier dans l’année civile visée, jusqu’à concurrence d’un montant de 
45 000 $ pour un SARL temporaire. Pour un SARL permanent, le montant maximum 
varierait selon la population desservie par l’office d’habitation, soit 180 000 $ (moins de 
100 000 habitants), 250 000 $ (entre 100 000 et 999 999 habitants) et 500 000 $ 
(1 000 000 d’habitants et plus). 

Les dépenses admissibles seraient celles associées aux activités du SARL, soient les 
frais généraux (locaux, matériel de bureau, infrastructure technologique), les salaires et 
avantages sociaux des employés qui administrent le SARL ainsi que les frais liés au 
développement et à la mise en œuvre d’un registre partagé. 

Il est important de rappeler que ce programme ne contient pas de mesures qui 
s’adressent directement aux ménages; il vise plutôt à appuyer les municipalités et les 
offices d’habitation dans l’aide qu’ils apportent aux ménages sans logis ou à risque de 
l’être. 

5- Autres options

Aucune autre intervention n’a été évaluée puisqu’il s’agit d’un remplacement de 
programme. 

6- Évaluation intégrée des incidences

Incidences sociales 

Le Programme favorise l’inclusion sociale et l’équité en matière d’accès à un logement 
abordable et de qualité. En outre, comme le logement constitue un déterminant social de 
la santé majeur, le Programme a un impact indéniable en matière de prévention et de 
création de conditions favorables à la santé physique et mentale. 

Incidence sur la gouvernance 

La mise en place du Programme sera généralement bien perçue par la population et par 
les partenaires du milieu de l’habitation sociale et du milieu municipal.  
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7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes

Le ministère des Finances, le Secrétariat du Conseil du trésor, le Regroupement des 
offices d’habitation du Québec, la Confédération québécoise des coopératives 
d’habitation, le Réseau québécois des OSBL d’habitation, l’Union des municipalités du 
Québec, la Fédération québécoise des municipalités, la Communauté métropolitaine de 
Montréal, la Fédération des locataires d’habitations à loyer modique du Québec et le 
Front d’action populaire en réaménagement urbain ont été consultés. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation

Le Programme sera mis en œuvre par la Société. 

Le cadre normatif du Programme prévoit les mesures de suivi et d’évaluation, notamment 
la transmission d’un bilan du Programme au Secrétariat du Conseil du 
trésor (Sous-secrétariat aux politiques budgétaires et aux programmes). 

9- Implications financières

La mise en œuvre du Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de 
logement dans l’exercice financier 2023-2024 nécessite un montant de 5 800 000 $.  

En outre, aucun ajout d’effectifs n’est nécessaire pour la mise en œuvre de l’intervention 
proposée. 

10- Analyse comparative

Au Québec, il existe d’autres programmes qui fournissent une aide financière aux 
municipalités pour couvrir une partie des coûts des services d’aide d’urgence, en lien 
potentiel avec le logement, dispensés aux citoyens en cas de sinistre.  

Le Programme général d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres réels ou 
imminents du ministère de la Sécurité publique (MSP) vise à offrir une aide de dernier 
recours aux municipalités qui sont touchées par un sinistre (inondation, érosion de 
berges, submersion, glissements de terrain et tremblements de terre) ainsi qu’aux 
organismes communautaires qui leur portent aide et assistance. Dans les dépenses 
admissibles pour les municipalités se trouve la mise en place de mesures d’hébergement 
temporaire, en raison de la fermeture d’une route par le ministre des Transports du 
Québec, pour des personnes qui ne résident pas sur le territoire d’une municipalité. Dans 
les dépenses admissibles pour les organismes communautaires, il y a une aide égale 
aux frais raisonnables engagés pour les mesures d’accompagnement (ex. : assistance 
offerte aux sinistrés pour effectuer certaines démarches liées au rétablissement, soutien 
aux sinistrés dans leur recherche d’aide et d’assistance, notamment, en matière de 
logement, de finances, de santé et de services sociaux, etc.).  
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Le volet Relocalisation du Programme de résilience et d’adaptation face aux inondations 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) aide le milieu municipal 
à réaliser des projets de relocalisation et d’immunisation de bâtiments situés dans les 
zones à risque élevé d’inondation, en vue d’accroître la sécurité des personnes et la 
protection des biens. Il vise à réduire le nombre de personnes et de bâtiments localisés 
dans les zones où les risques liés aux inondations sont les plus élevés. Bien que des 
bâtiments résidentiels d’intérêt patrimonial soient admissibles à la relocalisation, aucune 
dépense n’est prévue pour de l’hébergement temporaire.  

Les risques de chevauchement entre le Programme d’hébergement temporaire et d’aide 
à la recherche de logement et les programmes du MSP et du MAMH sont peu probables. 
Pour le programme du MSP, l’aide financière est fournie à la suite de sinistres de nature 
différente de ceux pour lesquels la Société intervient et le programme du MAMH ne fournit 
pas d’aide financière liée à l’hébergement des citoyens en cas de relocalisation de leurs 
bâtiments résidentiels.  

La ministre responsable de l’Habitation, 

FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 

Original signé


